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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Evasion fiscale
Question écrite n° 41173

Texte de la question

M. Pierre Bernard demande a M. le ministre de l'economie et des finances s'il est possible de lui communiquer
une estimation budgetaire de ce qu'a represente l'evasion fiscale au cours des trois dernieres annees. Il
l'interroge en particulier sur le cout budgetaire des fuites de contribuables a haut revenu vers l'etranger.

Texte de la réponse

L'evasion fiscale resulte de decisions de gestion qui ne contreviennent pas aux prescriptions legales. Si la
direction generale des impots peut avoir connaissance des erreurs, infractions et fraudes constatees a
l'occasion des controles realises aupres des entreprises ou des particuliers, elle ne dispose en revanche
d'aucun instrument ou methode statistique permettant d'evaluer le manque a gagner pour le Tresor resultant des
choix, compatibles avec les textes en vigueur, exerces par les contribuables, tels que le transfert de l'activite ou
du domicile a l'etranger.
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